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48 ème ASSEMBLEE GENERALE
à CHANTONNAY

Au Cinéma le Sully
Samedi 17 Novembre 2007

Le MOT du PRESIDENT

Pour ce bilan de l’année 2007, j’aurais pu mettre l’accent sur quelques mauvaises nouvelles comme :

- La diminution de nos licenciés. Nous perdons 129 licenciés, qui représentent 4% de nos effectifs. C’est trop.

- Les faibles résultats d’ensemble obtenus par nos équipes au cours des Championnats de Ligue et des Championnats 
de France. Trop peu d’équipes sont sorties des poules. D’ailleurs, au niveau de la Ligue des Pays de la Loire, la 
Vendée a retrouvé sa traditionnelle quatrième place.

Mais cette année, qui se termine, a aussi apporté quelques bonnes nouvelles :

- La plus importante est la création du site Internet du Comité de Vendée, réalisation qui est due à Lionel 
FERRE aidé des membres de sa commission. Il offre une gamme d’informations très large, allant de tous nos 
règlements, aux comptes rendus des réunions du Comité Directeur, du calendrier des concours et des championnats 
ainsi que leurs résultats. 
Il s’agit bien sûr d’un outil de communication indispensable aujourd’hui, qui permet à tous les dirigeants et licenciés, 
qu’ils soient de notre département ou extérieurs à notre comité, de trouver l’information qu’ils recherchent en peu de 
temps.

- Le Règlement Intérieur, une nouvelle fois à l’initiative de Lionel FERRE et de sa commission, a été retravaillé, 
reprécisé, répondant ainsi aux difficultés rencontrées surtout lors des Championnat de Vendée 2007. Les textes  que 
vous avez reçus seront votés au cours de l’Assemblée Générale et seront applicables dés l’année prochaine. J’insiste 
même pour qu’ils soient toujours respectés et que les jurys ne se réunissent pas pour traiter de questions résolues 
dans nos textes.
Il est préférable de relire les textes (qui devraient être proches de la table de marque à chaque concours) que de 
prendre une mauvaise décision.

Pour 2008, je vous demande de vous battre pour recruter de nouveau licenciés et de faire en sorte que les difficultés, 
que vous rencontrez, remontent plus aisément au Comité sans doute par l’intermédiaire des réunions de District.

Le Président du Comité Départemental,
Jean ABILLARD
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RAPPORT MORAL DE l’ANNEE 2007

A – LES EFFECTIFS

Cette année, nos effectifs ont diminué sensiblement.
L’an dernier, nous étions 3 154 licenciés et cette année, nous sommes 3 025 (dont 290 créations première licence) 
soit une baisse de 129 licenciés. 

728 dans le Secteur de Fontenay le Comte contre 776 en 2006 soit 48 de moins
870 dans le Secteur de la Roche sur Yon contre 935 en 2006 soit 65 de moins

1 427 dans le Secteur des Sables d’Olonne contre 1 443 en 2006 soit 16 de moins

En masculins
2 569 au lieu de 2 705 en 2006 soit 136 de moins.
Soit : 

- 2 344 Seniors au lieu de 2 480 en 2006 soit 136 de moins
- 69 Juniors au lieu de 63 en 2006 soit 6 de plus
- 78 Cadets comme en 2006 
- 78 Minimes au lieu de 84 en 2006 soit 6 de moins

En Féminins
456 au lieu de 449 en 2006 soit 7 licenciées de plus
Soit :

- 407 Seniors au lieu de 400 en 2006 soit 7 en plus
- 12 Juniors au lieu de 11 en 2006 soit 1 de plus
- 19 Cadettes comme en 2006
- 18 Minimes au lieu de 19 en 2006 soit 1 de moins

B – LES CLUBS

Notre Comité est composé de 55 Clubs.
- 14 sur le Secteur de Fontenay 
- 21 sur le Secteur de la Roche sur Yon 
- 20 sur le Secteur des Sables d’Olonne

C – LES CONCOURS

Il a été organisé en 2007, 197 concours au lieu de 203 soit 6 de moins qu’en 2006
Secteur de Fontenay le Comte : 57 concours soit 3 en moins
Secteur de la Roche sur Yon : 73 concours soit 1 de moins
Secteur des Sables d’Olonne : 67 concours soit 2 de moins

En Vétérans, il a été organisé 51 concours soit 10 de plus qu'en 2006

En Féminins, il a été organisé 21 concours (1 concours a été annulé), soit 5 de moins qu'en 2006

En Jeunes, il devait être organisé 9 concours, malheureusement 1 d'entre eux a été annulé par manque d'équipe. 8 
concours ont eu lieu, soit 1 de moins que l’année dernière.

Concours Régionaux et Nationaux
- Challans le 11 mars : 243 doublettes seniors
- Mervent le 9 Juin : 108 doublettes seniors
- St Gilles Croix de Vie le 7 Juillet : 134 doublettes seniors
- La Chaume le 15 Juillet : 175 doublettes seniors
- St Gilles Croix de Vie le 4 Août : 115 triplettes seniors
- Les Sables d'Olonne le 15 Août : 210 doublettes Seniors
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D – BILAN DE LA SAISON 2007

Dans les concours, la participation a été légèrement plus élevée cette année. De plus, la participation dans les 
concours Vétérans est toujours plus importante. Il est vrai que les concours vétérans finissent à des heures 
raisonnables.
Cette année, la Commission de Discipline a eu malheureusement encore à travailler. Il faut rappeler aux joueurs qu'ils 
doivent respecter le règlement et avoir un comportement correct et respectueux.

1) Les Championnats Départementaux 2007
Comme tous les ans, ils ont été bien organisés. Les Championnats tête-à-tête seniors et féminins n'ont  pas eu 
lieu cette  année et seront au calendrier de 2008 afin de se dérouler l'année du Championnat de France comme 
cela a été voté à la ligue. 

(Résultats pages 30 et 31).

2) Les Championnats de Ligue 2007
Cette année, nous avons eu des résultats moyens.
Classement du Challenge des Pays de la Loire:
1ère:  Maine et Loire
2ème : Sarthe 
3ème : Loire Atlantique
4ème : Vendée
5ème : Mayenne
Classement du Challenge Féminin des Pays de la Loire:
1ère :  Maine et Loire
2ème : Sarthe 
3ème : Vendée
3ème : Loire Atlantique
5ème : Mayenne

Les résultats de la Vendée aux Championnats de Ligue (page 33)

3) Les Championnats de France 2007 (résultats page 35)
Les résultats des vendéens aux Championnats de France sont décevants car la plupart des équipes ne sont pas 
sorties des poules, seul Vannick VINCENT en tête-à-tête perd en 1/16ème.

Les Champions et Championnes de Vendée qui n’ont pas de Championnats de France
Tête-à-tête Féminin : Elisabeth ROUE de la Pétanque Sablaise
Doublettes Juniors : Frédéric PAILHERET de la Pétanque Sablaise – Vivien THIMOLEON de la Pétanque 
Fontenaisienne
Doublettes Cadets : Pierre GOYER – Teddy DELBECQ de la Pétanque Fontenaisienne
Doublettes Minimes : Denys PENISSON – Théo NOBIRON de Challans
Doublettes Vétérans : Raphaël SANCHEZ – Albert PREVOST de la Pétanque Chaumoise
Tête-à-tête Vétérans : Albert PREVOST de la Pétanque Chaumoise
Tête-à-tête Juniors : Florent CUS de la Boule Pérotine
Tête-à-tête Cadets : Nicolas DEVOTO de St Gilles Croix de Vie
Tête-à-tête Minimes : Enzo BREGER de Riv'Yon 

4) Les Championnats Inter ligues 2007
Ils se sont déroulés à GUERET   (23).
En cadets, l'équipe Championne de Vendée, composée de Bastien CROCHET, Brice LENOIR de Riv'Yon et Kévin 
CUS de la Boule Pérotine et l’équipe Vice-Championne composée de Florent LAURENT – Maxime LOGEAIS –
Aldvine BLANCHARD de la Pétanque Sablaise ne sortent pas des poules. 

En minimes, l'équipe Championne de Vendée composée de Giovanni HEISSAT, Carl FAUSTIN-LEYBACH de 
Riv’yon Pétanque et  Dorian CHAIGNEAU de Charzais perd en ¼ de finale. L’équipe Vice-Championne de Vendée, 
composée de Enzo BREGER, Thomas PAPIN et Benjamin DUBOIS de Riv’Yon ne sort par des poules. L’équipe 
Vice-Championne de Ligue, composée de Philippe BONDOIS, Alexandre LOGEAIS de la Pétanque Sablaise et 
Morgan PAJAUD de St Mathurin perd en 1/8ème.



FFPJP - Comité

- 4 -

5) Challenge Guyot

32 Clubs ont marqué des points (voir page 28)
Le Challenge 2007 est attribué à la Pétanque Sablaise : 49,8 points
2ème : Riv'yon Pétanque: 32,10 points
3ème : La Chaume: 23,5 points
4ème : La Pétanque Ornaysienne: 20,5 points
5ème : St Gilles Croix de Vie : 16 points

6) Le rassemblement des Féminines
Le 24 juin pour la 8ème fois, le Comité Départemental avec la Commission Féminine ont organisé un concours 
Doublettes (1 licenciée avec 1 non-licenciée) à la Roche sur Yon au Boulodrome Rivoli. 43 équipes ont répondu 
présentes soit 5 de moins que l’an dernier.
Cette journée s’est déroulée dans une très bonne ambiance. Les repas ont été pris ensemble à l’espace Rivoli. Les 
trophées offerts par Mme VIDAL, du Restaurant les 3 piliers de Luçon ont été remis aux gagnantes et finalistes. 
Les trophées ont été remportés par Marcelle QUITTE et Noëlle CABANETOS.

7) Le rassemblement des jeunes
Le 17 juin, le Comité Départemental avec la Commission des jeunes ont organisé cette journée qui s’est déroulée 
à la Roche sur Yon au Boulodrome de Rivoli (1 licencié avec 1 non-licencié). Cette journée s’est très bien passée, 
malgré une baisse de participation. Le matin, un plateau d’initiation (tir et point) était programmé. Le midi un 
pique-nique a été pris en commun et l’après-midi, un concours en Doublettes a été organisé en trois parties. Vers 
17 h 30, la remise des récompenses a eu lieu et vers 18 h, le Comité a offert un goûter.

8) Sélection des Féminines et des Jeunes
Les sélections départementales se sont déroulées à Rivoli à la Roche sur Yon le 30 septembre. 

Les sélections Féminines étant dorénavant réservées au moins de 20 ans, il n'y a pas eu de sélection 
départementale et 1 joueuse a été retenue pour les sélections régionales par rapport à ses résultats au cours de 
l'année 2007. IL s'agit de Cécile KOZOHORSKY de la Pétanque Chaumoise. 

Les sélections Jeunes, il y avait 12 candidats, seulement 11 étaient présents. Ont été retenus pour la sélection 
régionale les 14 et 15 Octobre à Mayenne (53): Thomas CANTIN et Bastien CROCHET de Riv'Yon.

Les sélections Espoirs, 1 joueur a été retenu : David TISSERON de la Pétanque Sablaise.

Pour les sélections de zone qui se sont déroulées à Vezin le Coquet (35) les 27 et 28 Octobre : Cécile 
KOZOHORSKY pour les féminines, Bastien CROCHET pour les jeunes et David TISSERON pour les espoirs, se 
sont qualifiés.

E – DIVERS

1) Les Commissions
Elles se sont réunies plusieurs fois dans l’année.
Il faut déplorer la mauvaise tenue des joueurs puisque la Commission de Discipline a du se réunir 4 fois.

2) Les Educateurs
Le Comité dispose cette année de 12 éducateurs pour encadrer les 274 jeunes licenciés (4 éducateurs BF2 + les 
8 éducateurs BF1).
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3) Les Arbitres
Cette année, 4 nouveaux arbitres ont passé avec succès les épreuves.
Nous avons donc :

- 2 arbitres nationaux
- 5 arbitres de Ligue 
- 31 arbitres départementaux
- 5 arbitres stagiaires 2ème année
- 4 arbitres stagiaires 1ère année
- 2 arbitres en disponibilité

4) Concours Dirigeants
Pour 2006, il a eu lieu le 28 Janvier 2007, au Boulodrome de Rivoli à la Roche sur Yon. Les personnes concernées 
sont les membres du Comité Directeur, les anciens membres du Comité Directeur, les Présidents de Clubs ou 
leurs représentants, les arbitres, les éducateurs et les partenaires du Comité.
Ce concours se joue en Triplettes à la mêlée en 3 parties. Il a réuni 78 joueurs. L'équipe gagnante était 
composée de Guy DOUGET de Champagné, Patrick SOULLARD des Herbiers et  Guy DEPLANQUE de Noirmoutier.
Pour le concours dirigeants 2007, la date est fixée au 27 janvier 2008.

5) Les compétitions
Depuis le début de l’année 2004, le certificat médical de non contre indication à la pratique de la Pétanque est 
obligatoire pour participer à toutes compétitions officielles. Sur les certificats médicaux, il doit y avoir « Certificat 
médical de non contre indication à la pratique de la Pétanque » et le médecin doit mettre son tampon ainsi que 
sa signature.

6) Les licences
Pour 2008, les clubs devront faire parvenir au Secrétariat du Comité de Vendée de Pétanque – Maison des Sports 
- 202 Bd Aristide Briand – BP 167 – 85004 LA ROCHE SUR YON Cedex, les imprimés de renouvellement de 
licences 2008 de couleur "rose". Le secrétariat les enregistrera et vous retournera les timbres que vous devrez 
apposer sur le support licence.

Pour les mutations, changement d’adresse, changement de nom de famille et duplicata, vous utiliserez le 
deuxième imprimé "vert". Il devra être accompagné obligatoirement d’une photo récente. Sans photo, la licence 
restera en attente au Comité.

A Compter de 2008, pour toute création de licence, vous utiliserez le deuxième imprimé "vert". Il devra être 
accompagné obligatoirement d’une photocopie de pièce d’identité et d’une photo récente, sans ces 
documents, la licence ne sera pas délivrée.

A partir de mi-novembre, les fichiers informatiques sont mis à jour. 
Les premières licences pourront se faire uniquement à partir du 15 Décembre 2007.
Les licences seront faites une fois par semaine soit le mercredi.

Pour les duplicatas Seniors Masculins et Féminins, ils seront facturés 15 €.
Pour les JUNIORS – CADETS – MINIMES : 3 €

7) Les mutations
Pour 2008, les mutations restent au prix de 10 € pour les mutations départementales et de 20 € pour les 
mutations hors départements.
Pour les licenciés 2007, le joueur quittant un club doit remplir l'imprimé de la Fédération prévu à cet effet et 
l'adresser au Président du club quitté avant le 31 décembre, le cachet de la poste faisant foi.
Le Président du club quitté fera parvenir au Secrétariat les volets « blanc et rose » accompagné du 
règlement, dans les meilleurs délais.

8) Les permanences du Comité de Vendée
Les Lundis après-midi de 13 h 30 à 17 h 30 
Les mardis, mercredis matin de 8 h 30 à 12 h 30

Le Secrétaire Général,
Jimmy CHARBONNEAU
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RAPPORT FINANCIER 2007

L’arrêté des comptes a été établi à la date du 31 octobre 2007. Il a été adressé à chaque Président de club, le 
bilan et les comptes de résultat dans leurs versions comptable et présentation par activités.

Les vérificateurs aux comptes, M. Jean Plathey et Roland Saint Maxent sont intervenus le 2 novembre au 
siège du comité en présence du trésorier général, du trésorier adjoint et des membres de la commission 
finances.

Le résultat de la saison est excédentaire de 4 962,23 €. En 2006, le résultat était également excédentaire à 10 
288,26 €.

Les Eléments caractéristiques de la saison 2007
- Augmentation du prix de la licence de la ligue de 0.20 €.
- Baisse importante du nombre de nos licenciés : - 129 soit 4 %.
- Congrès national à Ajaccio et prise en charge du bateau pour l’ AG 2006 à l’Ile d’Yeu
- Pas de champions de ligue.
- Création d’une nouvelle commission communication avec la création de notre site Internet.
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VOTE AG DU 22/11/2003; tarifs Affliation et Licences / Autres Tarifs Décisions du Comité Directeur du 19 octobre 2007 2007 2008
AFFILIATION Clubs au Comité de Vendée  ( dont FFPJP 7,65 € ) (prélèvement 15/12)    76,50 76,50 

LICENCES SENIORS (Duplicata 15 €) 26,00 27,00 
JUNIORS.CADETS.MINIMES (Duplicata 3€) 4,00 4,00 

INDEMNITES d'EQUIPEMENT des ARBITRES ET EDUCATEURS  et des DELEGUES du Comité
ARBITRES ou  EDUCATEURS, ou DELEGUE : la  1/2 journée 24,00 24,00 
ARBITRES ou EDUCATEURS ou DELEGUE : la journée  , nocturne et semi nocturne 33,00 33,00 

INDEMNITES  KM / tous déplacements 0,27 0,27 
PARTICIPATION JOUEURS POUR CONCOURS FFPJP

PARTICIPATION CONCOURS  DEPARTEMENTAL ABC 4,00 4,00 
PARTICIPATION JOUEUR AU CONCOURS REGIONAL  ABC 5,00 5,00 

REDEVANCE CONCOURS des Clubs au Comité par  joueur    Tous Concours sauf Jeunes 0,25 0,25 
INDEMNITES CHAMPIONNATS

- INDEMNITES CHAMPIONNAT LIGUE: par joueur règlement en espèces sur Place,
INDEMNITES CHAMPIONNAT LIGUE:  hors Vendée et vendée 2 Jours 16,00 16,00 
INDEMNITES CHAMPIONNAT LIGUE organisé en VENDEE 1 Jour 8,00 8,00 

- INDEMNITES CHAMPIONNAT DE France ( Virement au compte bancaire du Délégué, Déduction acomptes)

Km A/R la roche à X + 50 km et péages ( ViaMichelin, favorisant les autoroutes)
FORFAIT  total REPAS PLUS HOTEL par joueur 222,00 222,00 
3 J Soit  6 Repas pour 102  € et 2 Nuits pour 120 € = 222 € forfait
NB - Dans le cas de Championnat Proche de Vendée, réduction repas et ou nuit

INDEMNITE DU DELEGUE 45,00 45,00 
Forfait 1 programme  par championnat + photo pour le comité (3 + 10 € ) 13,00 13,00 

Régularisation des avances par le délégué, Hotel
TENUES JOUEURS ( Virement aux comptes bancaires des Clubs )( sauf Jeunes que 50 %) 77,00 77,00 

MUTATIONS ( tarifs  Nationaux) ( Paiement par chèque à l'ordre du CD, joint obligatoirement à la demande )

MUTATIONS dans le département Vendée 10,00 10,00 
MUTATIONS Hors Département 20,00 20,00 

Gratuite Pour les mutations de Juniors, Cadets et minimes et pour la reprise de licence après interruption d'un an et Plus
En cas de création de Clubs pour les nouveaux Présidents, Secrétaires et Trésoriers, et en cas de dissolution du club

PENALITES - AMENDES aux CLUBS
CLUB SANS ARBITRE de création de plus de 3 ans,et sans arbitre après démission ou disponibilité ( 1 An)   76,50 76,50 

Non remboursement des frais des arbitres si concours organisés, et si championnat de Vendée, non remboursement 
d'un arbitre en moyenne, Les frais des délégués sont remboursés

ABSENCE NON  MOTIVEE DU CLUB, à l' Assemblée.Générale et réunions  de Districts 30,50 30,50 
ABSENCE NON MOTIVEE de l' ARBITRE du Club désigné sur une compétition 24,00 24,00 
FORFAIT MATCH CHAMPIONNAT DES CLUBS 15,50 40,00 
ENVOI EN RETARD DES FEUILLES DE MATCH CHAMPIONNAT DES CLUBS(plus de 48h) 10,00 
FEUILLES DE CONCOURS: Non conformes fonds et contenu, retard envoi 8,00 8,00 

EVOLUTION TARIFS  / COMITE DE VENDEE DE PETANQUE
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� Commission Féminines 

� Commission Jeunes

� Commission Vétérans

� Commissions Arbitrage et Formation

� Commission Technique

� Commission de Discipline

� Coupe de France et Championnat des clubs de Vendée

� Commissions Calendrier et Championnats

� Commissions Communication
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F E M I N I M E

LA JOURNEE FEMININE

C’était la 8ème journée féminine qui a eu lieu le 24 juin 2007. Cette année, nous avons réuni 86 joueuses, 
une légère baisse de participation par rapport à l’année précédente. Très bonne ambiance comme 
d’habitude.
Je remercie au nom de la Commission, les éducateurs, les bénévoles et la coordination de la Roche sur 
Yon qui participent à la réussite de cette journée, ainsi que l’Escale Rivoli qui depuis 8 ans ouvre ses portes 
spécialement pour le repas.
Bien sûr, je remercie également nos sponsors et en particulier:
Le magasin TWINNER des SABLES d’OLONNE qui a offert les tee-shirts à chaque participante
Mme VIDAL, restaurant les 3 piliers de Luçon pour les deux trophées aux gagnantes, la FFPJP et bien sûr 
le Comité Départemental qui nous permettent de prendre le repas en commun gratuitement.
Merci encore à tous et félicitations à Mesdames Marcelle QUITTE et Noëlle CABANETOS  qui se sont 
classées 1er devant Mme Peggy SANCHEZ et Isabelle BESSONNET.

LE CHALLENGE FEMININ DU COMITE

Sur l’année 2007 le nombre d’équipes féminines dans leurs concours  a évolué :
- 104 équipes triplettes féminines ont participées au National de la ROCHE,
- 348 équipes doublettes et 7 équipes triplettes ont participées aux concours féminins
Cette année, on peut dire « BRAVO MESDAMES », la participation aux concours féminins est en 
augmentation, 189 féminines ont participé au moins à 1 concours féminin avec 576 participations.
Je pense que cette année, malgré encore quelques difficultés sur l’organisation de ces concours, les 
féminines ont montré que leurs concours doivent exister.
Merci encore, au nom de la Commission féminine et des joueuses, à tous les clubs qui organisent ces 
concours spéciaux en indemnisant parfois largement au dessus des 25%.
Exceptionnellement cette année, Le Challenge 2007 est remporté par une équipe. En effet,
2 joueuses ont participé au même nombre de concours puisqu’elles ont joué ensemble durant toute 
l’année. Ce Trophée est donc gagné par Mesdames Marie Renée GIRARD et Claudine 
CHUCHANA avec 13 participations chacune sur 18 concours.

NOUVEAUTES POUR 2008

Suite au questionnaire qui avait été adressé à toutes les joueuses et dont nous sommes d’ailleurs très 
déçus par le peu de retour, la Commission a présenté des propositions qui ont été votées par le Comité :
- Le Championnat doublette féminin se déroulera sur 1 jour ½.
- Modification du règlement des concours féminins, texte que vous avez reçu.
- Le challenge féminin sera attribué selon les résultats des concours. Ce qui implique que les clubs n’auront 
pu besoin remplir le nom des participantes.

CONCLUSION

L’augmentation des participations aux concours féminins nous démontre la volonté de jouer des féminines 
C’est pourquoi, il sera proposé pour 2009, un Championnat de Vendée Triplette Mixte. Je terminerai en 
remerciant tous les membres de la Commission féminine pour leur collaboration et merci à Jean Michel 
BONDOIS qui nous a rejoint                                                                            

La Présidente de la Commission féminine,
Hélène PORTEAU
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J E U N E S

Pour la troisième année consécutive les effectifs des trois catégories jeunes restent globalement 
stables. Par contre, la participation est en baisse dans la plupart des compétitions

LES CHAMPIONNATS
Il faut d’abord rappeler que les règles qui régissent les inscriptions dans les concours départementaux des 

jeunes sont les mêmes que pour les autres catégories ; chaque club se doit donc de les respecter. On n’a pas 
retrouvé cette année les excellents taux de participation que l’on avait connu en 2006 chez les plus jeunes ; et chez 
les juniors, ce taux a également baissé.

En Ligue, les meilleurs résultats ont été obtenus par les minimes (une équipe de la Pétanque Sablaise est 
finaliste) et par les juniors (une équipe de l’île d’Yeu perd en demi finale).

En Inter Ligue, deux équipes seulement sortent des poules sur les cinq qui étaient qualifiées. Les minimes 
champions de Vendée perdent en quart et les vices champions de Ligue perdent en huitième.

Aux championnats de France les résultats sont assez modestes : les cadets ne sortent pas des poules ; les 
juniors et les minimes s’inclinent en 1/32ème. Par contre tous les joueurs ont eu un excellent comportement durant les 
deux jours.
Nos exigences envers les coaches seront maintenues en 2008 - la formation obligatoire étant valable deux ans. Pour 
ceux qui l’ont suivie en 2006 et bien sûr pour les nouveaux, trois séances sont prévues en début de saison (à 20H à 
La Roche sur Yon) : les 1er février – 22 février – et 7 mars. 

LES AUTRES COMPETITIONS 
Moins de concours  Cadets et Minimes étaient inscrits au calendrier cette année ce qui n’a guère amélioré la 

participation ; mais cette fois un seul a dû être annulé. Le Challenge Espoir, pour lequel les résultats des concours 
et des championnats sont pris en compte, revient à nouveau au club de Riv’Yon : 

1er : Riv’Yon 70 points,
2ème : Pétanque Sablaise 60 points,
3ème : Pétanque Islaise 27,5 points.

viennent ensuite Saint Gilles (26,5) et Saint André d’Ornay (22).
Dans les concours nationaux, notre département continue à être bien représenté. Deux places de finalistes 

sont à mettre à l’actif de nos joueurs : les cadets à Rochefort et les minimes à Cholet. L’an prochain la sélection 
concernant ces concours aura lieu à La Chaume au cours du 1er week-end de mars. 

Les rencontres interclubs ont connu une très faible participation : le record établi en 2006 a presque été 
divisé par 2 puisque l’on passe de 114 joueurs à 58 – la dernière rencontre a même dû être annulée à Belleville. Pour 
la 2ème phase, en septembre, nous avons débuté la compétition dès le matin ce qui semble avoir donné satisfaction à 
tous les acteurs ; par contre nous avons frôlé la catastrophe le matin puisque trois joueurs ne se sont pas 
présentés….. Heureusement que des personnes présentes ont réussi à contacter d’autres joueurs qui ont bien voulu 
se déplacer !

La journée des jeunes a elle aussi été boudée puisque seulement 26 joueurs se sont déplacés à La Roche 
sur Yon le 17 juin. C’est un peu décevant pour tous les éducateurs et les initiateurs qui avaient réservé leur journée.

LE CHAMPIONNAT DES CLUBS POUR LES JEUNES
Suite à l’enquête qui avait été lancée fin mai, les réponses n’ont pas été nombreuses mais permettent 

néanmoins de lancer ce championnat en 2008 dans la formule proposée par la Fédération. A ce jour, nous aurions au 
minimum cinq équipes ….. et peut-être sept ! Le calendrier suivra approximativement celui du championnat Senior 
afin de faciliter quelques déplacements. Quant aux inscriptions, elles seront demandées pour le 1er février.

Je sais que les éducateurs et les initiateurs ne ménagent pas leurs efforts pour encadrer tous nos jeunes et je 
les en remercie très sincèrement. Les résultats obtenus ne viennent pas toujours récompenser leur travail mais ils 
doivent malgré tout persévérer. J’espère que, l’an prochain, ce nouveau championnat des clubs sera un motif de 
satisfaction. Mais auparavant il faut se mettre au travail pour obtenir ce succès. Bon courage à tous. 

Le Président de la Commission
Paul ROCHEREAU
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V E T E R A N S

Membre de la Commission Vétérans depuis 3 ans, j’ai été élu Président par le Comité Directeur du 14 juin 2007.

Les licenciés nés en 1952 et au-delà sont classés vétérans. En 2007, on compte 1137 licenciés vétérans répartis 
comme suit : 1003 masculins et 134 féminines.

Cette année, 51 concours ont été organisés : 29 en doublettes et 22 en triplettes.
En doublettes : 1325 équipes soit 2650 joueurs
En triplettes   : 1117 équipes soit 3351 joueurs
Ce qui représente une participation de 6001 joueurs.

Bonne participation et bonne tenue des vétérans dans ces concours.

CHAMPIONNATS DE VENDEE :

CHAMPIONNAT TRIPLETTES à SAINT GILLES CROIX DE VIE, les 18 et 25 avril : 102 équipes.
Ce championnat s’est déroulé pour la première fois en 2 phases. Satisfaction dans l’ensemble de ces 2 journées.
Champions : Marcel CHAILLOUX - Jean-Claude BUTON - Gérard CHACUN de Riv’Yon ont représenté la Vendée au 
Championnat de France à Soustons (40), les 31 août, 1er et 2 septembre.
Finalistes : Fernand LEBOURG – Gaëtan VIAUD – Fernand PARIS de la Pétanque Sablaise.

CHAMPIONNAT DOUBLETTES à LA ROCHE SUR YON, le 6 juin: 102 équipes.
Champions : Raphaël SANCHEZ – Albert PREVOST de la Pétanque Chaumoise
Finalistes : Jean-Michel CHEVRIER – Bernard GILLET de St Jean de Monts

CHAMPIONNAT TETE-A-TETE à SAINT HERMINE, le 13 juin: 124 joueurs.
Ce championnat s’est malheureusement déroulé sous la pluie.
Champion : Albert PREVOST de la Pétanque Chaumoise
Finaliste : Claude GUYARD de Challans
½ Finaliste : Julien RENOU et Michel ARCHAMBAUD

CHAMPIONNAT DE LIGUE à Château GONTIER, le 18 mai:
Vice-Champion : Joseph GIRAUDEAU – Gilles CHAILLOU – Pierre MORINEAU de la Pétanque Sablaise
En ½ finale : L’équipe SANCHEZ – PREVOST – RENOU de la Pétanque Chaumoise

RAPPEL:

A tous les Présidents de club : Pour s’inscrire aux Championnats Vétérans, il faut avoir 60 ans dans 
l’année. Pour les Championnats 2008, les licenciés devront être né(e)s dans l’année 1948 et avant.

Calendrier Championnats Vétérans 2008:

- Championnat Triplettes, 1er tour, le 16 avril à La Roche sur yon
- Championnat Triplettes, 2ème tour, le 23 avril à St Fulgent
- Championnat Doublettes, le 4 juin à Pouzauges
- Championnat Tête-à-tête : le 11 juin à Angles.

Je tiens à remercier mes collègues de la commission vétérans qui m’ont permis d’accomplir ma mission de Président  
en cours d’année. Bonne année sportive à vous tous.

Le Président de la Commission,
Michel ARCHAMBAUD
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A R B I T R A G E

Durant la saison sportive 2007, la commission d’arbitrage à procéder aux désignations d’arbitres pour les deux 
semestres, les championnats de Vendée, le Championnat des Clubs et la coupe de France.

Elle a préparé les 12 candidats à l’arbitrage en 3 soirées d’étude et a fait passer l’examen d’arbitre stagiaire aux 10 
qui se sont présentés. (Questionnaire commun à la ligue) 4 ont été reçus. Il s’agit :

Roland SAINT MAXENT de Soullans             Henri KISIEL de Soullans
Damien  BOUCONTET de Belleville sur Vie Daniel HECQUET de Bretignolles

La liste des arbitres est portée à 49 pour la saison 2007.

Les candidatures à l’examen d’arbitrage sont closes le 15 novembre 2007. L’examen aura lieu le 18 Janvier.

La formation des arbitres en début de saison a eu lieu le dimanche matin 4 février afin de travailler sur les 
modifications aux règlements FFPJP.

La formation des arbitres de fin de saison est prévue le dimanche 25 novembre 2007 le matin, un repas 
sera pris en commun et l’après midi est prévu un concours en doublettes mêlée/mêlée (..) inscrits à ce jour.

La commission regrette que le championnat de Vendée des clubs n’ait pas été organisé ou arbitré
suivant les règles édictées à savoir : tracé de terrains, tenue des joueurs, tabac, licences, etc …
Elle va informer le corps arbitral de ces manquements pour la 2ème édition.

Enfin la commission de discipline des arbitres a proposé la radiation de 2 des siens pour des non-réponses répétées, 
non- arbitrage, tenue ou dénigrement du comité ou des collègues arbitres, au comité Directeur qui a entériné cette 
proposition. Cette situation ne pouvait pas durer et contribuait à déconsidérer l’ensemble du corps arbitral. Notre 
sport à besoin de gens motivés par l’arbitrage.

Sportivement vôtre
Le Président de la commission d’arbitrage
Didier GELINEAU

F O R M A T I O N

La commission formation continue le programme des années précédentes. C'est-à-dire d'abord la formation "Table de 
Marque" qui est prédominante pour le bon fonctionnement d'un concours.

Puis dans un second temps la formation "Trésorier Club" qui touche moins de monde mais qui devient une activité 
très importante dans chaque club. 

Cette année, nous avons effectué quatre formations Table de Marque auxquelles ont participé 30 personnes. Une 
formation sur la comptabilité qui a été suivie par 10 personnes. Concernant la mise en place de la formation coaches 
cette année, 3 formations ont eu lieu qui a rassemblé 45 personnes.

Au vu des difficultés rencontrées pour la réservation des salles dans les différentes communes, la commission a 
décidé pour 2007 de programmer toutes les formations à la Maison des Sports à La Roche sur Yon. De plus, un plan 
de formation sera mis en place comprenant toutes les formations initiales. Vous recevrez ultérieurement un document 
précisant les dates et thèmes des formations ainsi que les bulletins d'inscription.

La commission fait également un suivi de formation dans chaque club qui le demande pour l'organisation de son 
premier concours.

Messieurs les Présidents et Présidentes de clubs la commission formation est à votre écoute.

Merci à tous les membres de la Commission.
Le Président de la Commission formation,
Roger MARTIN
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D I S C I P L I N E

La Commission de Discipline s'est réunie durant la saison 2007, quatre fois pour statuer sur rapports d'arbitres et 
dirigeants.

1er incident survenu le 10 février 2007, lors du 2ème National de pétanque de la Roche sur Yon triplettes –rapport 
établi par M. Jean-Claude PORTEAU et M. Didier GELINEAU, arbitres du concours – mettant en cause

Sanctions : 1 an ferme de suspension de licence, à compter du 30 mars 2007, assortie de 3 ans de mise à l’épreuve 
+ 75 €  d’amende.

2ème incident survenu le 11 mars 2007 à Challans, lors du Régional doublettes – rapport établi par M. Edmond 
HEMOUET, arbitre du concours et M. Patrick PERROCHEAU, Président du club de Challans –mettant en cause 

Sanctions : 1 an ferme de suspension + suspension de ses fonctions d’éducateur pour une durée de 2 ans à compter 
du 13 avril 2007 + 75€ d’amende.

3ème incident survenu le 15 août 2007, aux Sables d’Olonne, lors du Régional doublettes - rapport établi par M. 
Didier GELINEAU, arbitre du concours, mettant en cause 

Sanction : Suspension ferme de 6 mois de licence dont 3 mois avec sursis à compter du 28 septembre + 45 € 
d’amende.

4ème incident en cours. La Commission de discipline se réunira le 23 novembre pour statuer.

A SAVOIR : Que trois autres rapports d’arbitres ont été transmis à M. Jean ABILLARD, Président du Comité, avec 
copie au Président de la Commission de discipline et qu’après concertation téléphonique, nous avons jugé que ces 
rapports ne présentaient pas l’objet pour réunir la commission de discipline. Un courrier a été envoyé, aux personnes 
mises en cause sur les rapports,  par le Président.

POUR INFORMATION : Modification du règlement discipline au niveau des sanctions, applicable à partir du 1er

janvier 2007.
Nouvelles dispositions : - suppression de la majoration de 10 % par mois de retard de paiement de 
l’amende.

Le joueur suspendu avec une amende doit régler sa dette avant le dernier jour de sa suspension ferme. Si cette 
condition n’est pas remplie, le joueur reste suspendu jusqu’à épurement total de sa dette.
Avant 2007, les joueurs qui n’avaient pas réglé leur amende dans les temps impartis, subissaient une augmentation 
de suspension par mois de retard. Donc avec les nouvelles dispositions, tous ceux qui sont à jour de leur amende et 
dont le temps de suspension réel est effectué, peuvent récupérer leur licence.
Si le prévenu est en possession de sa licence, il doit dans les 48 heures, après avoir reçu la sanction motivée par 
recommandée avec accusé de réception, la transmettre au Comité Départemental par le biais de son club. En cas de 
non-respect de cette clause, la sanction précitée sera sans modification de sa date de début, augmentée d’une durée 
égale au temps écoulé entre le délai de 48 h et la date effective de la remise de licence.

La Commission de Discipline rappelle aux arbitres de bien remplir les formulaires concernant les rapports d’incidents, 
qu’ils soient datés, signés aux endroits indiqués car, si ce n’est pas le cas, les rapports sont caducs donc irrecevables.

La commission souhaite pour la saison 2008 que la pétanque redevienne un sport à part entière et que les 
compétitions se déroulent dans un bon esprit sportif.

Le Président de la Commission de Discipline
Jean BABIN
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T E C H N I Q U E

Comme les années précédentes, le rôle de la commission technique à consisté à mettre à jour le suivi des joueurs 
afin d'établir une catégorisation.

Celle-ci se décline de la façon suivante :
- Promotion : 90 % qui représente la grande masse des licenciés,
- Honneur : 8 %
- Elite Départementale : 1,8 % qui représente les personnes ayant été Champions de Vendée ou ayant obtenu 

dans l'année, un nombre défini de points de catégorisation.
- Elite Régionale : 0,2 % qui représente les personnes ayant fait des résultats aux Championnats de Ligue et 

dans les Nationaux.

L'autre partie du travail a été l'organisation des sélections départementales qui ont eu lieu le 30 septembre 2007 au 
boulodrome Rivoli à la Roche sur Yon. Cette année, seule la catégorie jeunes(nés en 92-93 et 94 exceptionnellement) 
a nécessité une sélection de notre part. Les jeunes qualifiés, ce jour là, ainsi que les féminines de moins de 20 ans et 
les espoirs de moins de 23 ans, retenus par la Commission technique, se sont retrouvés les 14 et 15 Octobre pour les 
sélections régionales à Mayenne(53). Cécile KOZOHORSKY pour les féminines, Bastien CROCHET pour le jeunes et 
David TISSERON pour les espoirs se sont qualifiés aux sélections de zone.

D'autre part, il est important pour les clubs de s'occuper de ces jeunes car c'est l'avenir de notre sport et de votre 
club. De plus, lors des déplacements que nous avons effectués, nous nous sommes rendus  compte que nous avions 
le niveau de beaucoup d’autre départements et c’est en participant à de telles compétitions que nos jeunes 
progresseront.

Les éléments de qualité ne manquent pas, car nos équipes se sont distinguées :
- Cholet concours d'été : les minimes sont finalistes
- Cholet concours d’hiver : 1 équipe cadet finaliste et 1 équipe qui perd en 1/2 
- Vice-Champion de ligue minime et ½ finaliste champion de ligue juniors
- Inter ligues de Guéret : les minimes perdent en ¼ de finale
- National de Rochefort : les cadets sont finalistes

Mais pour que ces résultats perdurent, il faut donner de notre temps afin que ces jeunes puissent briller dans notre 
département ainsi que sur le plan national.

Enfin, je tiens à remercier tous mes collègues Educateurs, Initiateurs, membres des commissions jeunes, féminines et 
techniques ainsi que toutes les personnes qui s'occupent des jeunes au sein de leur club pour l'aide apportée tout au 
long de l'année sur les actions que nous avons menées.

Le Président de la Commission,
Jimmy CHARBONNEAU
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C O U P E   D E   F R A N C E

Cette année, 17 clubs s’étaient inscrits (soit 3 de moins qu'en 2006), qui se répartissent de la façon suivante :

District de Fontenay le Comte
3 Clubs contre 4 en2006

District de la Roche sur Yon
6 Clubs contre 8 en 2006

District des Sables d’Olonne
8 Clubs contre 8 en 2006

- Le Poiré Sur Veluire
- Mervent
- Pouzauges

- Chantonnay
- Château Guibert
- Les Herbiers
- Mouilleron le Captif
- Riv'Yon 
- Pétanque Ornaysienne

- Angles
- Beauvoir sur Mer
- Challans
- La Chaume
- Noirmoutier
- La Pétanque Sablaise
- St Gilles Croix de Vie
- St Jean de Monts

Nous sommes toujours en deçà des inscriptions enregistrées dans les autres départements de la Ligue.

C’est très regrettable, car de ce fait, le nombre d’équipes qualifiées pour disputer les épreuves de Zone, restent 
toujours de 2 pour notre département (l’un des plus petits de Métropole).

Après les éliminatoires départementales, les deux équipes qui se sont qualifiées sont : La Pétanque Ornaysienne qui 
bat la Pétanque Chaumoise et la Pétanque Sablaise qui bat Riv’Yon lors des demi-finales.

Pour le premier tour de Zone :
- La Pétanque Ornaysienne a reçu la Pétanque Club de Cholet, le 14 Octobre 2007 sur le boulodrome de Rivoli, 

Cholet l’a remporté sur le score de 29 à 2.
- La Pétanque Sablaise s’est déplacée à Laval pour rencontrer le Club de Fanny Laval, le dimanche 28 octobre, 

le match a été gagné par la Pétanque Sablaise sur le score de 21 à 10.

En ce qui concerne la Coupe de France 2006-2007, les 2 clubs qualifiés étaient :
- St Gilles Croix de Vie qui s’est incliné dés le premier tour de zone contre Montjean Sur Loire Pétanque (49)
- La Pétanque Sablaise recevait pour le 1er tour, le Club de Pétanque Sainte Luce (44) qu’elle élimina sur le 

score de 19 à 12. Au second tour, elle se déplaçait à Craon (53) pour rencontrer l’équipe locale de 
L’E.S.Craon Pétanque, où elle fut éliminer pour 1 point, perdant une triplette par 12 à 13.

C H A M P I O N N A T   DES C L U B S 

D’une façon générale, cette nouvelle compétition a remporté un franc succès auprès des clubs vendéens, comme il en 
est d’ailleurs ainsi, à ma connaissance, dans l’ensemble des autres départements de métropole.

Ce nouveau Championnat, mis en place par notre Fédération, plaît donc beaucoup dans la forme, mais présente aussi 
quelques remarques générales sur le fond.

BILAN DE LA SAISON 2007 :

Sur les 55 clubs vendéens, 43 se sont inscrits pour cette compétition, représentant un total de 74 équipes à prendre 
le départ.
S’agissant de la première année, l’ensemble des équipes démarraient en division 2, afin de pouvoir effectuer dés la 
deuxième année, les montées en division 1 et les descentes en division 3, en conformité du Règlement Fédéral.
Ainsi, à l’image des départements limitrophes, il fut créé des groupes de 7 et de 9 (soit 8 groupes de 7 et 2 groupes 
de 9), tout en gardant pour les clubs, lors des tirages au sort, le respect des districts pour éviter les trop longs 
déplacements, bien que, pour le district des Sables, par exemple, qui s’étend de Beauvoir à Jard Sur mer, ce n’est pas 
forcément le cas, mais il a bien fallu appliquer une règle générale.
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OBSERVATIONS :

Au fur et à mesure du déroulement des matchs, il a été relevé quelques points qui donnent lieu à des remarques qui 
ont amené la Commission à apporter des modifications et des précisions dans les annexes du règlement, à savoir :
1) - beaucoup trop de forfaits (19 au total) dont certains ne se justifient pas. En effet, certains clubs préfèrent régler 
l’amende plutôt que de faire face aux frais que représente le déplacement du match (nous avons donc revu le tarif).

- d’autres ont déclaré leur forfait bien trop tard, soit le jour même et au moment du départ ou presque, si bien que 
les équipes qu’ils rencontrent font le déplacement pour rien et se voient exposer à des frais inutiles.

- A l’avenir, le club qui déclarera forfait devra, au moins 24 heures avant la rencontre, prévenir      
obligatoirement :

o Le club dont il est opposé 
o Le club organisateur
o Le responsable départemental de la commission

2) Tous les joueurs et joueuses figurant sur la feuille match, même s’ils ne sont que remplaçants, appartiennent à ce 
groupe et ne peuvent donc jouer ou figurer dans un autre groupe.

3) Le tirage au sort du match doit, obligatoirement, être effectué en pliant la feuille de match en deux dans le sens 
de la longueur, comme pour la Coupe de France (voir annexe 4 du nouveau règlement). Ce tirage au sort ne doit pas 
être effectué à l’aide de pions.

4) Tous les joueurs et joueuses d’une même équipe doivent avoir la même tenue, en ce qui concerne le haut (comme 
pour les Championnats, cela en est un), sous peine de disqualification. La Cigarette et le port du short sont interdits.

5) L’arbitre désigné doit être un arbitre officiel. Si le club organisateur n’en possède pas ou n’en a pas de disponible, il 
doit en faire la demande auprès du Président de la Commission des arbitres, au moins 6 jours avant la date des 
rencontres.

6) Les équipes de chaque club jouent les unes à côté des autres sur des terrains désignés par l’Arbitre, et non par un 
système de tirage au sort mélangeant l’ensemble des équipes, comme il en fut le cas.

7) Les feuilles de match et de composition du jury avec la désignation de l’arbitre et du montant de ses indemnités s’il 
y a lieu, doivent être adressées au Responsable de la Commission, le 1er jour ouvrable après la compétition. 
L’ensemble de ces documents doit donc être parvenu pour le mardi au plus tard.

En revanche, certaines remarques nous ont été effectuées, qui demandent réflexion, à savoir :
- Qu’il est souhaitable et recommandé que le club organisateur des rencontres, offre, à l’issue de celles-ci, le 

verre de l’amitié, comme il en était ainsi pour la coupe et Challenge de Vendée.
- Qu’il faudrait éviter de programmer des matchs le dimanche, car les licenciés ne veulent pas participer quand 

c’est le cas, et les équipes sont ainsi difficiles à composer
- Que pour le club organisateur, le déroulement des matchs paraît bien monotone quand une ou deux équipes 

sont forfaits dans le groupe.

La Commission va donc y réfléchir et essayer d’y apporter des solutions pour 2009.

Le Président de la Commission Championnat des clubs
Jacques HARNOY





http://www.ffpjp-cd85.com/













